
 

 

  

  
    

  

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

  

Du 19 novembre 2022  

  

Dossier n° NAQ017 – 2022/2023  

  

Affaire …  

  

  
  
Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses 

Annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

Après avoir invité Mesdames … et …, arbitres, excusées ;  

  

Après avoir régulièrement informé Monsieur …, excusé ;  

  

Après avoir entendu Monsieur le Président … et Monsieur …, régulièrement informés ;  

  

Monsieur … et Monsieur le Président … ayant eu la parole en derniers ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

Les débats s’étant tenus publiquement.  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

    



 

 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.1 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale 

de discipline a été saisie par le rapport de l'arbitre concernant des incidents qui auraient eu lieu 

lors de la rencontre de championnat …, poule … n° …, datée du …, opposant … à ….  

  

Il apparaît que des incidents sont survenus avant, pendant et après la rencontre n°… de 

championnat … poule … du … opposant … à …. Présent en tant que capitaine B, Monsieur … 

aurait dit aux arbitres, alors que la rencontre n’était pas encore commencée « faites comme 

vous pouvez mais on a connu des arbitres … qui avantageaient leur club, on connaît et on sait 

comment ça se passe ! ». Lors du 4ème quart temps, il aurait dit « là, ça commence à se voir, 

vous nous avez sifflé 5 fautes alors que à seulement 2 ! » et aussi avec agressivité « Ça fait un 

quart temps que tu ne siffles plus, il va falloir siffler ma grande… ». Toujours pendant le même 

quart temps, présent en tant que joueur B, Monsieur …, après une contestation et des 

explications données par l’arbitre aurait dit "Ce n'est pas toi qui vas me donner des leçons 

d’arbitrage ! », puis après la rencontre il aurait dit « Si c’est comme ça, la prochaine fois, il ne 

faut pas accepter d’arbitrer ! ».   

  

De plus, il est renseigné dans l’encart incident de la feuille de marque le motif suivant : « 

Réflexion en fin de match du numéro 13 de … : « La prochaine fois, si c’est comme ça, faut 

refuser d’arbitrer !! ».  

  

Régulièrement saisie la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire 

à l’encontre de Messieurs … et …, de l’association sportive … et son Président ès-qualité. Aucune 

instruction n’a été diligentée au regard des faits présentés.  

  

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à 

leur encontre et des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception datée 

du ….  

  

Monsieur … a accusé réception du mail envoyé en date du ….  

  

Le club … et son Président ès-qualité, Monsieur … n’ont pas accusé réception du mail de 

notification de griefs, un courrier recommandé avec accusé de réception leur a été envoyé en 

date du ….  

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Messieurs … 

et … ont été mis en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements 
fédéraux, régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline 

sportive ou n’aura pas respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un 

organisme fédéral, d’une association ou société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, 

pendant ou après la rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou 

un spectateur.  

  

Au titre de la responsabilité ès-qualité, le club … et son Président ès-qualité ont été mis en cause 

sur le fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit 

que : « Le Président de l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive 

omnisports, le Président de la section Basket-ball sont responsables es-qualité de la bonne tenue 

de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs et « supporters ». Il en est de même pour 



 

 

  

l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement sanctionnée du fait de l’attitude 

de ses licenciés, accompagnateurs et supporters. ».  

  

Au titre de la responsabilité ès-qualité, Monsieur …, capitaine B, responsable ès-qualité a été 
mis en cause sur le fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général 
qui prévoit que : « Pendant la rencontre, l’entraîneur et le capitaine sont responsables du 
comportement des joueurs inscrits sur la feuille de marque, ainsi que des accompagnateurs assis 
sur le banc. ».  

  

Sur les différents rapports et les observations des mis en cause  

  

Quant aux faits reprochés, il ressort des observations apportées les éléments suivants :   

 

1. Dans un souci d'équité, les arbitres ont tenu à prévenir chaque équipe, par le biais des 

capitaines, de leur niveau amateur en matière d'arbitrage ;   

2. Dès cet échange avec le n°4 de …, Monsieur …, les arbitres ont reçu un retour négatif : 

"faites comme vous pouvez, mais on a connu des arbitres de … qui avantageaient leur 

club, on connaît et on sait comment ça se passe" ;  

3. Toute la rencontre s'est passée sur ce ton-là du côté de …, en particulier des n°4 et 13, 

Messieurs … et … ;  

4. Les arbitres ont reçu des réflexions tout au long du match. Le coach B leur a même 

demandé maintes fois d'arrêter de critiquer l'arbitrage ;   

5. Sur une action d'attaque le n°4 de …, Monsieur …, n'a pas obtenu la faute de la part de 

l’arbitre qui avait jugé qu’il n’y avait pas faute. Le joueur s'est retourné vers elle et l'a 

agressé verbalement " ça fait un quart temps que tu ne siffles plus rien va falloir siffler 

ma grande !" de manière très agressive en lui criant dessus ;  

6. L’arbitre a demandé à son coach de le sortir ce que le coach a directement fait, elle ne 

se souvient plus de la phrase qu'il lui a sortie ;   

7. Les arbitres ont dû sortir du terrain par deux fois le n°4, Monsieur … et prévenir le n°13, 

Monsieur …, plusieurs fois que leurs comportements n'étaient pas les bons ;   

8. Lors de la deuxième sortie du n°4, Monsieur …, lors d'une remise en jeu au cours du 4ème 

quart temps, une altercation débutait avec le n°9 de …, à propos de la manière dont le 

joueur de … le tenait au niveau du cou ;   

9. Le responsable de salle leur a conseillé de sortir ces deux joueurs pour la fin du match. 

Ce qu’elles ont fait ;   

10. Au 4ème quart temps : le n°4, Monsieur …, sous-entend qu’elles avantagent l'équipe de … 

: "là ça commence à se voir, vous nous avez sifflé 5 fautes alors que à eux seulement 2" ;  

11. Le n°13 de …, Monsieur …, conteste un sifflet sur les 24 secondes. Après une annonce 

de 8 secondes, le ballon touche la planche, sans toucher le cercle, elle siffle alors 24’’ au 

bout du temps imparti. Il conteste et dit après avoir entendu son explication : "Ce n'est 

pas toi qui vas me donner des leçons d'arbitrage" ;   

12. En fin de rencontre, alors que les joueurs se serrent la main, Monsieur … ne remercie 

pas et s'en va en se permettant la réflexion de trop : "si c'est comme ça, la prochaine 

fois il ne faut pas accepter d'arbitrer" ;   

13. Durant toute la rencontre, les arbitres ont été conseillées par …, responsable de salle et 

collègue arbitre qui les a invités à faire ce rapport d'incident ;   

14. Les arbitres ont été très choquées des comportements de ces joueurs alors qu’elles sont 

restées pour arbitrer leur match.  

  

Dans le cadre de leur mise en cause, Messieurs … et … ont notamment été invités à présenter 

des observations écrites ainsi que toutes pièces leur paraissant utiles quant à l’exercice de leur 

droit à la défense.  

  

Monsieur … et Monsieur le Président … ont également pris part à la réunion de la commission 

régionale de discipline, qui s’est déroulée, conformément à l’article 8 du Règlement 

Disciplinaire Général, sous la forme d’une visioconférence.  



 

 

  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense, Monsieur …, a notamment fait valoir les éléments 

suivants :  

 

1. Il est surpris que les évènements de ce match puissent faire l'objet d'une commission de 

discipline ;   

2. Il conteste deux choses, deux approximations douteuses de leur part et une chose qu’il 

voudrait ajouter ;  

3. ll n’est pas certain de pouvoir se rendre disponible le samedi matin de la réunion, il 

donnera plus de détails dans une seconde partie pour ceux qui souhaitent ;   

4. Il conteste avoir dit "ma grande". Il n’a jamais eu un mot sur elles, il s’est adressé à la 

salle, au club adverse en disant « … » ;   

5. Il y avait un arbitre officiel à la table cette année et il y en avait deux dans la salle l'an 

dernier ;   

6. Malgré ça ils préfèrent toujours faire l'impasse sur un arbitrage sérieux quitte à 

s'arranger avec le score où à mettre en danger physiquement les joueurs (ce qui s'est 

passé l'an dernier). C'est donc un problème structurel chez eux … et à aucun moment il 

a pensé que les arbitres étaient seules responsables de quoi que ce soit ;   

7. Il ne leur a donc pas adressé de reproche directement et ne se serait permis d'avoir un 

comportement paternaliste comme ça avec deux adultes, dire "ma grande" à des 

inconnues c'est pour sa part une vraie insulte ;   

8. A la fin du match, il y a donc eu une mise en danger flagrante de l'intégrité physique sur 

le joueur … en contre-attaque qui n'a donné lieu à aucune faute, même pas une faute 

normale ;  

9. Il a regardé le tableau, il y avait 5 fautes à 0 à ce moment-là du match ;   

10. Alors qu'ils défendaient en individuel tout terrain, avec intensité pour essayer de revenir 

au score. Il dit textuellement : (en rapport avec ses exigences d'impartialité qu’il avait 

demandé en début de match) : « ça commence à se voir …, ça commence à se voir.... 5 

fautes à 0, va falloir se remettre à siffler maintenant ». Pas de "ma grande", pas de 5 

fautes à 2 ;  

11. Ça, c'est arranger les faits... peut-être se sont-ils rendu compte que sans ça il n'y avait 

rien à lui reprocher ;  

12. Si on voulait décrire, résumer ce qu'il s'est passé on dirait quoi ? : " A la suite d'un contact 

non sifflé et d'un déséquilibre dans le nombre de fautes sifflées, le capitaine de l’équipe, 

a demandé au club adverse qui arbitrait lui-même le match, de respecter les règles et 

de siffler des deux côtés " ;  

13. Il n’aurait pas été un bon capitaine s’il n’avait rien dit, qu’il avait laissé le club adverse 

s'accorder le droit de gagner. Ensuite, ils ont été de nouveau sifflés correctement jusqu'à 

la fin ;  

14. Il pense que sans cette mise en responsabilité du club adverse et de leurs deux arbitres, 

ils n'auraient pas pu gagner ce match ;   

15. Il a essayé avant le match, de les responsabiliser, pour éviter d'avoir à se mettre en scène 

comme ça. Il avait dit avant le match qu’il était très inquiet de devoir encore, comme 

chaque année, subir un arbitrage maison à …. D'autant que les arbitres en question 

venaient de lui dire qu'elles venaient de jouer, n'avaient pas envie d'enchainer sur un 

arbitrage et qu'elles acceptaient qu'à condition qu'ils ne disent rien. Il y avait pourtant 

un arbitre officiel à la table mais ils ont préféré contraindre deux joueuses avec un match 

dans les jambes à arbitrer ;   

16. Il s’est engagé à ne rien dire tant qu'il n'y avait pas d'abus qu'ils soient de l'ordre de la 

tricherie ou de la mise en danger des joueurs. Comme d'habitude en fait. Il ne pense pas 

avoir déjà eu une faute technique ces dix dernières années. Il ne dit quasiment jamais 

rien sur l'arbitrage et il répète sans arrêt à ses joueurs ou à ses coéquipiers de ne jamais 

se plaindre de l'arbitrage ;  

17. Lors de ce match, comme à son habitude, il n'a eu de cesse de dire à tout le monde de 

ne pas se plaindre et de se concentrer sur le jeu ;  

18. L'arbitrage en question lui semblait d'ailleurs plutôt bon sur les trois premiers quart 

temps ;  



 

 

  

19. En tout cas, il n'y avait pas du tout prêté attention ;  

20. Il a juste mis un coup de pression sur tout le monde à la fin pour que si victoire ils 

voulaient avoir, alors ça devait être une victoire dans les règles, pas une victoire assistée 

;  

21. C'est quand même très dur de jouer là-bas. Chaque année en … ils les coincent avec des 

arbitrages partiaux et/ou des tables douteuses, et si on dit la moindre chose ils 

s’octroient le droit de faire un rapport ;  

22. Concernant les deux arbitres il est sincèrement désolé d'avoir eu à hausser le ton comme 

ça, il a vu qu'elles avaient été très vexées ;   

23. Il a touché à leur intégrité, leur honnêteté et il comprend qu’elles ne le supportent pas ;  

24. Pour préciser : Il est persuadé qu'elles n'ont pas sciemment arrêté de siffler mais que le 

club sait très bien ce qu'il fait en mettant deux joueuses fatiguées, non arbitres, tard un 

samedi soir, devant du public, alors même qu'il y a un arbitre officiel disponible. Ils 

savent que ça va tourner en leur faveur à la fin si le match est serré ;  

25. Il en veut au club, pas à elles, elles ont fait ce qu'elles ont pu et en plus elles ont très 

rapidement réagi et rééquilibré les coups de sifflet ;  

26. Elles sont joueuses aussi, il pense qu'avec un peu d'objectivité et de recul elles peuvent 

le comprendre ;  

27. Il n’a pas osé réitérer ses excuses en fin de match car l'ambiance était tendue et il avait 

peur que ça n'arrange rien ;  

28. Encore une fois, il est désolé d'avoir haussé le ton, il pense qu’il n'avait pas d'autre choix 

;  

29. Il travaille le samedi matin et ne sait s’il pourra être présent.  

  

Monsieur … n’a pas transmis d’observations écrites renonçant ainsi à ses droits à la défense, 

cependant il a informé la commission de sa présence en visioconférence lors de la séance du 

19 novembre 2022.     

  

Monsieur … qui a également participé à la séance disciplinaire du 19 novembre 2022 apporte 

les éléments suivants :  

 

1. Il y avait un arbitre officiel à la table de marque qui était délégué lors de la rencontre ;  

2. Les arbitres n’ont pas fait une juste application du code de jeu, notamment sur les 

situations de lancer-francs. Il explique : un joueur au-delà de la ligne à 3 points a franchi 

la ligne avant que le ballon touche l’anneau, le lancer-francs aurait dû être refusé ;  

3. Suite à l’explication du code de jeu et de son application dans cette situation, il admet 

ne pas connaitre le règlement ;  

4. Il regrette les faits et s’en excuse.  

  

Le club … et son Président ès-qualité n’ont pas transmis d’observations écrites renonçant ainsi 

à leurs droits à la défense, cependant ils ont informé la commission de leur présence en 

visioconférence lors de la séance du 19 novembre 2022.  

  

Monsieur le Président … qui a également participé à la séance disciplinaire du 19 novembre 

2022 apporte les éléments suivants :  

 

1. Il n’était pas présent lors de la rencontre ;  

2. Cette situation le chagrine ;  

3. Il lutte contre les incivilités ;  

4. Le club a une charte pour les jeunes mais pas pour les adultes.  

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en 

considération l’ensemble des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le 

cadre de l’examen du présent dossier afin de déterminer la responsabilité des personnes mises 

en cause quant aux faits reprochés.  

  



 

 

  

La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un 

pouvoir disciplinaire à l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont 

affiliées, et qu’elle est de ce fait compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits 

contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la Fédération. En l’espèce, eu 

égard aux faits reprochés, Messieurs … et …, le club … et son Président ès-qualité entrent dans 

le champ d’intervention de la commission régionale de discipline.  

  

En outre, conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-

1 et suivant du Code du Sport et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de 

son titulaire à l’objet social, aux statuts et règlements de celle-ci ». La commission régionale de 

discipline rappelle ainsi que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent à tous 

les licenciés et qu’ils doivent être respectés en toute circonstance quel que soit leur fonction 

ou leur statut.   

  

2. La Charte des Officiels énonce en son Titre II, relatif à la gestion de l’activité des 

officiels, que « l’arbitre est le directeur du jeu et son jugement fait toujours autorité », qu’il « 

exerce une mission de service public et sa bonne foi est présumée ». En outre la Charte Ethique 

précise notamment que « chaque pratiquant, amateur ou sportif de haut-niveau, chaque 

dirigeant, chaque responsable sportif, doit s’astreindre à un devoir de réserve à l’égard des 

officiels, ce qui implique de ne jamais contester leurs décisions par les gestes ou la parole (…) ». 

Dès lors, s’ils l’estiment nécessaire, les arbitres ont le pouvoir de prendre toute décision quant 

au bon déroulement d’une rencontre quels que soient les faits de jeu ou le contexte particulier. 

Par ailleurs les arbitres n’ont pas l’obligation de répondre aux sollicitations dont ils font l’objet.  

  

3. Eu égard aux éléments du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés, 

il est démontré qu’alors que la rencontre n’avait pas démarré, Monsieur …, capitaine B, était 

dans de mauvaises dispositions pour jouer une rencontre de basket en ayant des a priori sur le 

club recevant. Il n’a laissé aucune chance aux deux arbitres fournis par le club recevant de faire 

leurs preuves et a commencé le dénigrement du club recevant et la contestation auprès des 

arbitres avant et pendant la rencontre alors qu’il admet avoir mis un coup de pression et avoir 

haussé le ton, qu’il en est désolé.  

  

Par ailleurs, Monsieur … reconnait avoir contesté des décisions des arbitres car elles ne faisaient 

pas une juste application du règlement. Lors de son audition, Monsieur …, a expliqué la 

situation de jeu qu’il a contesté et la commission a pu constater que Monsieur … a contesté 

l’arbitrage alors qu’il ne connaissait le code de jeu, et qu’il a eu des paroles désobligeantes à la 

fin de la rencontre. Il regrette les faits et présente ses excuses.  

  

Enfin, la commission rappelle à Monsieur … qu’en tant que capitaine et entraineur, il est 

responsable ès-qualité de la bonne tenue de toutes les personnes assises sur le banc de 

remplaçants et des joueurs sur le terrain, et ce, avant pendant et après la rencontre. Dans son 

rapport « il n'a eu de cesse de dire à tout le monde de ne pas se plaindre et de se concentrer 

sur le jeu », mais la commission constate que Monsieur … a contesté l’arbitrage et eu des 

paroles désobligeantes après la rencontre et a aucun moment il n’est intervenu.  

  

4. Constitutif d’infractions les faits reprochés et retenus sont répréhensibles. Eu égard 

aux fondements du Règlement Disciplinaire Général sur lesquels ils ont été mis en cause, il est 

donc retenu que Messieurs … et … ont commis une faute contre la déontologie et la discipline 

sportive, qu’ils ont été à l’origine d’incidents survenus avant, pendant et après la rencontre et 

qu’ils ont, de ce fait, contrevenu à la réglementation fédérale.  

  

En conséquence des éléments exposés ci-dessous, la commission régionale de discipline décide 

d’engager la responsabilité disciplinaire de Messieurs … et ….  

  



 

 

  

5. S’agissant du club de … et son Président ès-qualité qui ont été mis en cause sur le 

fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général au titre de la 

responsabilité ès-qualité, il est rappelé qu’ils sont notamment responsables de « la bonne tenue 

de leurs licenciés » et qu’ils peuvent être « disciplinairement sanctionné du fait de l’attitude de 

ses licenciés ou accompagnateurs ». En ce sens, la commission estime que les faits reprochés 

et retenus ne permettent pas d’engager leur responsabilité disciplinaire. En effet la commission 

ne constate pas d’infraction commise par le club et son Président au regard de l’attitude de 

Messieurs … et ….  

  

Il est à rappeler qu’en vertu de leur responsabilité ès-qualité, le club et son Président ès-qualité 

sont tenus, afin d’anticiper et d’éviter ce type d’incidents, de responsabiliser et sensibiliser leurs 

licenciés au regard de leurs comportements et des conséquences de leurs actes de façon à ce 

qu’ils comprennent qu’il est nécessaire d’avoir une attitude correcte et en adéquation avec la 

déontologie et la discipline sportive en toute circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un 

terrain de basketball.   

  

6. En effet en vertu de sa responsabilité ès-qualité, le club de … est tenu de 

responsabiliser et sensibiliser ses licenciés au regard de leurs comportements et des 

conséquences de leurs actes de façon à ce qu’ils comprennent qu’il est nécessaire d’avoir une 

attitude correcte et en adéquation avec la déontologie et la discipline sportive en toute 

circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball. En effet, conformément à 

la Charte Ethique « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes circonstances un 

comportement courtois et respectueux et s’interdit aussi bien envers les autres acteurs du 

basketball qu’envers toute autre personne de formuler des critiques, injures ou moqueries, de 

tenir des propos diffamatoires ou attentatoires à la vie privée et de façon générale de se livrer 

à toute forme d’agression verbale » et « les acteurs doivent avoir pleinement conscience que 

leur comportement a des incidences directes sur l’image du Basket-ball et doivent à ce titre 

avoir un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain ».  

  

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline 

demande au club … de produire une charte pour les adultes du club et de la diffuser à ses 

licenciés.  

  

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain 

de basketball, ne se reproduise plus.  

  

  

PAR CES MOTIFS,   

 

La commission régionale de discipline décide :  

  

− A l’encontre de Monsieur … d’infliger une suspension ferme d’un (1) week-end assortie 

d’un (1) mois avec sursis.  

  

− A l’encontre de Monsieur … d’infliger quinze (15) jours avec sursis.  

  

− A l’encontre du club … et son Président ès-qualité, la mise en place d’une charte quant 

à la bonne tenue des licenciés, des parents, accompagnateurs et « supporters ». La 

charte devra être transmise à la commission régionale de discipline dans un délai d’un 

(1) mois après le rendu de la décision.  

  

  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue 

régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  



 

 

  

En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis 

est de 3 (trois) ans.   

  

La peine ferme s’établira selon les modalités prévues ci-après. Le reste de la peine étant assorti 

du bénéfice du sursis.  

  

La sanction de Monsieur … s’établira lors du weekend du 9 décembre 2022 au 11 décembre 

2022 et en toute hypothèse, la rencontre de championnat … n°…. Le reste de la peine étant 

assorti du bénéfice du sursis   
  

  

   
Frais de procédure :  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 290.00 € (deux cent 

quatre-vingt-dix euros) correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit 

jours à compter de l’expiration du délai d’appel.  


